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Objet : Création d’une zone réglementée temporaire (ZRT) « Meeting portes ouvertes à Luxeuil » 
En vigueur : Du 16 au 19 septembre 2021 

 
Lieu : FIR Reims (LFEE), Luxeuil  (LFSX) 
 

 
Extrait carte 1 / 1 000 000  SIA - édition 2021 

 
ACTIVITE

Meeting portes ouvertes sur la base aérienne de Luxeuil.
Manifestation aérienne comprenant des parachutages, des évolutions de patrouilles acrobatiques et d’avions d’arme. 

  
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITE
ZRT activable du jeudi 16 au dimanche 19 septembre 2021 : 0600-1900.

 
 

STATUT
Zone réglementée temporaire (ZRT) qui, lorqu’elle est active, se substitue aux parties d’espaces aériens contrôlés et zones réglementées avec lesquelles 
elle interfère. 
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CONDITIONS DE PENETRATION

CAG / CAM : contournement obligatoire pendant les créneaux d’activation sauf pour : 
- les aéronefs participant aux répétitions ou à la manifestation, 
- les aéronefs assurant des missions d’assistance et de sauvetage, de police ou de douanes dont l’exécution est incompatible avec le contournement de la 
ZRT et autorisés après contact radio sur 129.925 MHZ ou par téléphone au 03.84.40.82.14 (CDQ ESCA). 
- les aéronefs, à destination ou au départ de l’aérodrome de Luxeuil, ayant obtenu un PPR. 

 
 

SERVICES RENDUS
CAG : information de vol et alerte 
CAM : l’ensemble de services de la CAM est rendu par LUXEUIL APP 

 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE
Escadron des services de la circulation aérienne de Luxeuil (LUXEUIL APP).

 
 

INFORMATION DES USAGERS
Activité réelle connue de : 
LUXEUIL APP : 129.925 MHZ 
BALE INFO : 135.850 MHZ 

 
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES
Limites latérales 
Identiques à celles de la CTR définies dans l’AIP France AD 2 LFSX.AD 2.17, et de la TMA5 de Luxeuil définies dans l’AIP France ENR 2.1. 
 
Limites verticales 
SFC / FL 095 

 
 

ORGANISMES A CONTACTER
Avant l’activité : 
 
Escadron des services de la circulation aérienne de Luxeuil (Chef des 
Opérations): 
Tél : 03.70.56.10.00 (Poste 863 116 7203) 
PNIA : 863.116.7203 

Pendant l’activité :
 
Directeur des vols : 
Tél : 03.84.40.17.69 
PNIA : 811.516.5002 
 
Escadron des services de la circulation aérienne de Luxeuil (Chef de Quart) : 
Tél : 03.84.40.82.14 (Secours 03.84.93.30.97) 
PNIA : 811.116.8214

 
 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES
Activités suspendues pendant l’activation de la ZRT : 
 
- aéromodélisme n°8038 La Neuvelle les Lure 
- aéromodélisme n° 8039 La Villeneuve Bellenoye et la Maize 
- aéromodélisme n°8040 Autrey les Cerre 
- aéromodélisme n°8064 Gouhenans 
- aéromodélisme n°8124 Colombier 
- aéromodélisme n°8350 Luxeuil 
 
Zones désactivées pendant l’activation de la ZRT : 
 
- LF-R 45 D, S1 et S7 
- LF-R 211 Chapelle Saint Colomban 
- LF-R 212 Mont de Vanne. 
Relèvement du plancher au FL095 des voies aériennes suivantes : 
- G4 entre RLP et HR 
- G42 entre LUL et ARPUS 
- R112 entre MIRGU et LUL 
- V27 entre EPIKO et LUL 
Les TMA 2 à 6 Luxeuil pourront être activées ponctuellement en fonction des besoins. 
Les itinéraires de transit VFR dans la CTR de Luxeuil définis à l’AIP France ENR 3.5 sont inutilisables. 
 

 


